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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du  9 mars 2020 

 
 

Le 9 mars  deux-mille-vingt à 20 h30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni à la Mairie en 
séance  ordinaire, sous la présidence de M. Laurent SOLER, Maire. 
 
Il est procédé à l’appel nominal. 
 
Etaient présents : Mrs SOLER Laurent, Maire, ADER Mathias, BOUCHER Stéphane, HOUSSIER Cédric, 
CORDIER Sylvain, DECHAMPS Michel, DURAND Yves-Michel, MERAY Daniel et Mmes BEAURAIN 
Nathalie, LAMME Sophie et RENARD Bénédicte. 
 
Excusés : M.TREGUIER Gaëtan et Mme LEREBOURG Emilie 
 
Absents : M TURPIN Nicolas et Mme LABARRE Katia. 
 
M. DURAND Yves-Michel  a été élu secrétaire. 
 
 

Ordre du jour : 

- Validation du compte rendu du conseil du 3 février 2020 
- Approbation du Compte de Gestion 2019 du Receveur Municipal 
- Compte administratif 2019 
- Information  sur réception d’un dossier d’information « Orange » concernant une nouvelle 

antenne réseau téléphone prévue dans la commune 
- Information des commissions  
- Questions diverses 

Validation du compte rendu du Conseil du 16 décembre 2019 

Le compte rendu du Conseil du  3 février 2020  est validé à l’unanimité des membres présents. 

 
Approbation du Compte de Gestion du receveur municipal. 
 
 Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable 
à l’ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif. 
 
 Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés , les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes 
à recouvrer et des restes à payer. 
 
 Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
 Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er  janvier 2019 au 31 décembre 2019 y compris 
celles relatives à la journée complémentaire, 
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 Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 
 
 Le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2019 par le Receveur, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Compte administratif 2019 
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Note de synthèse compte administratif 2019 
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Information  sur réception d’un dossier d’information « Orange » concernant une nouvelle antenne 
réseau téléphone prévue dans la commune 

Monsieur le Maire, Laurent Soler précise avoir reçu une présentation d’un projet d’installation sur un terrain 
privé, dans la commune de Bois d’Ennebourg concernant une antenne « Orange ». 

Cette présentation donnera lieu très prochainement à une déclaration préalable de travaux. 

Après avis auprès du Conseil Municipal, ce dernier donne un avis défavorable au projet pour les raisons 
suivantes :  

- Cela dénaturerait le paysage. 
- Et cela pose un problème de santé => le projet de cette antenne serait installé à côté d’une 

habitation ou réside une personne dite électro-sensible et peut-être d’autres personnes non 
déclarées sont dans le même cas. 

- Cet endroit ne fait pas partie d’une zone constructible au niveau du PLU de la commune 
- Les membres du conseil municipal s’étonnent de ce choix sachant qu’il y a déjà une antenne sur 

une commune voisine d’un autre fournisseur qui couvre parfaitement la commune. Ne serait-il 
pas plus judicieux de grouper les deux antennes au même endroit. 

Monsieur le Maire et l’équipe municipale préconisent de rédiger un courrier à l’attention de « ORANGE » 
émettant un avis défavorable au projet et leur demander de réfléchir à un endroit plus propice. 

Les conseillers municipaux préconisent également de demander l’avis aux Bois-d’Ennebourgeois et de les 
sensibiliser  à cette demande.  

 

Information des commissions 

Commission travaux 

Lors du vote du budget pour l’année 2020, les conseillers municipaux pensent qu’il serait judicieux voire 
indispensable de :  

-  Réhabiliter  la mare de Coqueréaumont comme réserve à incendie en créant une allée pour y 
accéder. 

- Réhabiliter le chemin Impasse des Prairies 
- Améliorer le rond point rues du Manoir Boissel 

 

- Questions diverses 

Aucune question n’a été posée, mais avant de lever la séance Monsieur Mathias ADER, Maire Adjoint 
depuis 2018 et Maire de la commune pendant 10 ans (2008 à 2018), a précisé qu’il terminait son mandat et 
souhaitait remercier chaleureusement l’ensemble de l’équipe municipale pour la confiance accordée.  

Monsieur Laurent SOLER, le Maire et les conseillers l’ont également remercié pour son implication et son 
engagement dans la commune durant toutes ces années. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h  

 

Mathias ADER   Sylvain CORDIER   Michel DECHAMPS 

 

 

 

Nathalie BEAURAIN  Stéphane BOUCHER    Yves-Michel DURAND 
 
 
 
 
 
 
Cédric HOUSSIER Sophie LAMME    Daniel MERAY 

 
 
 
 
 

Bénédicte RENARD  Laurent SOLER      
 
 
 
 
 
 
 
    
 


